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Principaux traitements antibiotiques par 

les éleveurs bovins

Catégorie de maladie Bovins lait (n = 965) Bovins viande

(n=416)

Mamelle 69 % 11 %

Trouble locomoteur 12 % 26 %

Gynécologie ï

obstétrique

9 % 31 %

Trouble digestif 1 % 5 %

Trouble respiratoire 1 % 9 %

Gay et coll., 2012



Les mammites bovines

Maladie n° 1 en élevage laitier

Origine infectieuse, uniquement bactérienne

ïEscherichia coli, Streptococcus uberis, 

Staphylococcus aureus

ïStaphylococcus sp., Enterocoques, Klebsiella,é 

Traitement antibiotique

ïPar voie diathélique systématique

ïPar voie générale parfois





Guérison des mammites

Source : Xavier Berthelot, ENVT



Diagnostic vétérinaire

établi suite à

Un examen clinique

systématique

des animaux
(ou acte de médecine ou de 

chirurgie - cet examen ou cette

intervention peut consister en un 

examen nécropsique)

OU
Un suivi sanitaire permanent de 

lô®levage

Prescription 

et rédactiondôuneordonnance

Des soins réguliers

+ un bilan sanitaire
ET

+ un protocole de soins
ET

+ des visites de suivi 
ET





Antibiotiques dôimportance critique

Décret du 16/03/2016, applicable au 1er avril 2016 

AM du 18/03/2016 fixant la liste des AIC :

ÅListe 1 : AIC avec AMM vétérinaire (céphalosporines C3/C4 
G + fluoroquinolones) : prescription possible sous 
conditions du décret
ÅCéfopérazone, ceftiofur, céfovécineïCefquinome

ÅDanofloxacine, Enrofloxacine, Marbofloxacine, Orbifloxacine, 
Pradofloxacine

ÅListe 2 : AIC sans AMM vétérinaire dont la prescription est 
interdite en médecine vétérinaire

ÅListe 3 : AIC sans AMM vétérinaire dont la prescription est 
possible sous conditions du décret (en ophtalmologie pour 
animaux de compagnie et équidés)



Antibiotiques dôimportance critique

Usage préventif interdit (Possible curatif et métaphylactique)

Si pas dôautres MV efficaces ou adaptés

Que sur examen clinique (visa vétérinaire OU CR autopsie)

+ Identification souche

+ Antibiogramme (validité 3 mois pour mêmes anx/infection) 

Sauf cas dôurgence, mais r®vision du traitement sous 4 jours

Prescription pour maximum un mois de traitement

Ordonnance valable 1 mois et non renouvelable



Cobactan LC ïventes Chateaugiron
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Cobactan LC ïventes distributeur
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Evolution des ALEA par forme

pharmaceutique depuis 1999
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Merci de votre attention


